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L'EXPEDITION EN SAVOIE DE 1834

ET EE CANTON DE VAUD

(Suite et fin

Xyon etait une importante place de rassemblement des

refugies. Des Polonais, des Italiens, et plus tard des Allc-
mands y arrivaient en nombre toujours plus grand ; ils

demeuraient dans la ville ou dans les environs et cherchaient
ä eviter le contact avec la police. Le depart avait ete fixe
au 15 janvier et les refugies attendaient ce jour avec
impatience. Dependant, cette date passa sans que le depart eüt

lieu. Bientöt tous les Italiens furent chasses de Xyon ; mal-

gre cela, de nombreux groupes arrivaient et il devenait
difficile de se cacher. A la depression produite par l'incertitude
s'ajoutait la crainte d'une arrestation en masse. Les esprits
etaient de plus en plus accables.

Le 31 janvier 1833, on apprit que Ramorino etait arrive
a Geneve, et bientöt im messager apporta l'ordre de marche.

Dans cet ordre, le capitaine Grabski etait designe comme
commandant du detachement.

Tandis qu'a Nyon on preparait ä la häte le depart, on

apprit que les milices suisses avaient ete appelees aux armes.
Des citoyens bien intentionnes conseillaient de ne pas atten-
dre la fin de la mobilisation mais de s'embarquer au plus

vite. Dependant il n'y avait pas ä Nyon de bateaux prets pour
la traversee. On envoya quelques hommes ä Rolle pour
louer des barques ; elles devaient etre pretes ä minuit ä

Prangins.
Les Polonais et un certain nombre d'Allemands furent

conduits par des citoyens de Xyon dans une foret voisine.
Des qu'on eut distribue des armes et des munitions, tous les

hommes se rendirent ä Prangins oü devaient se trouver les
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barques. Arrives sur le rivage, on apprit que le prefet de Rolle

avait confisque une barque prete pour la traversee. Cette

nouvelle desespera les refugies. Iis errerent au bord du lac

dans l'espoir de trouver une bar<]ue ; le matin enfin ils ren-

trerent a Nyon sans avoir atteint leur but.

Cependant, le commandant de milice, Gely, n'etait pas reste

inactif. II avait place des gardes sur le rivage ; elles devaient

le prevenir de l'approche eventuelle d'un bateau venant de

la cöte savoyarde. En outre, il avait pris des mesures pour
empecher tous les bateaux de Nyon et des environs de

prendre le large. Le ier fevrier, vers 4 heures du matin, on

annonga au prefet que les refugies s'approchaient de la ville.
II se concerta rapidement avec le commandement de milice

et Ton decida de sonner l'alarme. Gely, avec 20 hommes, se

porta ä la rencontre des refugies pour empecher un embar-

quement eventuel.

Des que les refugies rentrerent a Nyon, ils virent que

toutes les embarcations avaient ete confisquees par le gou-
vernement. Ils deciderent alors d'employer la violence. Quelques

hommes s'emparerent d'une grande barque et jeterent
ä l'eau toute la cargaison consistant en ballots, tonneaux et

planches. Bientöt le bateau fut vide et la troupe commenqa
de s'embarquer. A cet instant sonna le tocsin ; le commandant

de milice arriva au moment ort presque tous les refugies
etaient embarques et faisaient des efforts inutiles pour lever

l'ancre. Au nom du gouvernement il leur donna l'ordre de

debarquer et de poser les armes. Mais on ne l'ecouta pas ; la

plupart de ses gens l'avaient abandonne ; il rentra dans la

ville avec un officier et cinq soldats restes fideles. II y

avait sur la barque environ 150 refugies1.

1 L'embarquement de Nyon : rapports du commandant de milice
Gely et rapports de M. Bolle, commissaire des guerres (Archives
du canton de Vaud).



Sur tout le rivage on sonnait le tocsin. Cependant, la

barque prenait le large ; un vent violent et froid soufflait,
La plupart des occupants n'ayant pas de vetements chauds

souffraient du froid. On fit la proposition de rester pendant
le jour sur le lac et de ne debarquer qu'ä la nuit pour eviter
une arrestation. Mais l'embarquement s'etait fait dans une

telle hate qu'on n'avait pas pris de vivres. Vers huit heures

du matin on aborda pres de Bellerive, sur territoire genevois,

pour acheter des provisions. Les fusils furent laisses dans la

barque ; les hommes mirent pied ä terre. Pendant que se

faisait le debarquement, on remarqua un bateau qui se rap-
prochait rapidement du rivage. C'etait un autre detache-

ment de Polonais avec quelques officiers superieurs. Quand
les deux troupes furent reunies, le colonel Antonini partit
pour Geneve afin d'y prendre les ordres du comite d'insur-
rection. Le refugie Harring fut charge d'acheter des

provisions. Le capitaine Grabsky garda le commandement des

deux detachements reunis.
Le gouvernement de Geneve fut informe de l'embarquement

de Nyon par le prefet de cette ville. Bientöt on lui

rapporta d'autre part qu'environ 150 Polonais avaient debar-

que sur le rivage genevois ; on disait qu'ils ne portaient que
sabres et pistolets, mais que les fusils etaient caches dans

l'une des deux barques. Les deux rapports arriverent ä

Geneve le matin meine du debarquement des Polonais.

Le gouvernement prit immediatement des mesures ; le

colonel Dufour requt le commandement en chef de la milice
et de la garde soldee. Les gendarmes et les artilleurs de la

garnison furent places sous le commandement du capitaine
Wielandy. Celui-ci regut l'ordre de rendre avec 60 hommes

sur la place du debarquement et de proceder aux arres-
tations.

Le Ier fevrier, vers 10 heures du matin, Wielandy etait ä
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Yesenaz. La, quelques habitants lui firent savoir que les

refugies avaient debarque ä Bellerive. 11 fit convoquer les

milices du village et se rendit avec son detachement ä Bellerive.

Ses hommes s'arreterent non loin de la place de rassem-
blement des refugies ; lui seul s'approcha de leur bivouac

pour engager des pourparlers. Quand il leur deinanda dans

(juelles intentions ils avaient debarque sur le sol genevois,
ils repondirent qu'ils etaient des officiers polonais venus

pour demander l'hospitalite au peuple genevois. Ensuite

s'engagea une discussion que Wielandy termina en declarant

que les explications et propositions des Polonais

n'etaient pas acceptables, qu'il avait l'ordre formel de sur-
veiller et d'empecher les mouvements des Polonais et de

fouiller les barques.

Pendant ce temps, im autre officier suisse s'approcha de

la barque oü etaient cachees les armes et voulut y entrer

pour faire une perquisition. Quelques Polonais aocoururent,
enleverent la planche qui servait de pont et ordonnerent au

batelier de ([uitter le rivage. L'officier se rendit alors au

port voisin, la Belotte, et loua quelques bateliers pour donne?

la chasse ä la barque qui prenait le large. Ses ordres furent
executes ; on fit la barque prisonniere et on l'ancra ä quelque
distance du bord. Wielandy pria ensuite les refugies de le

suivre a Yesenaz, mais ils refuserent. lis ne consentirent que

lors<(ue le capitaine leur eut promis de les conduire sans

escorte et de ne pas les traiter en prisonniers. Les troupes
furent envovees en avant et Wielandy a la tete des refugies
les suivit. On arriva vers midi ;\ Yesenaz oil les miliccs
etaient dejä rassemblees.

De Geneve on envoya de nouvelles troupes ä Vesenaz ;

bientöt toute la route de Geneve eut un aspect tres guer-
rier. l.a milice et les artilleurs surveillaient les Polonais et

les quelques Allemands dissemines par petits groupes sur la
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route et dans le village. Cependant, les officiers suisses trai-
taient avec les chefs des refugies. Des troupes de renfort
arrivaient sans cesse.

On negocia et delibera pendant une bonne partie de la

journee. Cependant, le gouvernement genevois decida de ren-

voyer les refugies au canton de Vaud. II tenait que le transport

se fit par voie d'eau et refusa de les faire retourner ä

pied. On chargea les officiers de surveiller les Polonais ä

Vesenaz jusqu'ä ce que les bateaux fussent prets ä les rece-

voir. On les conduisit alors au port de la Belotte.

Sur cela, un offieier superieur arriva ä Vesenaz. II fit
convoquer les chefs des Polonais et engagea des pourparlers,
lis demandaient la permission de pouvoir rester quinze jours
dans le canton ; apres de longues discussions ils deciderent
de se rendre ä la Belotte.

La route de Vesenaz ä la Belotte ne fut pas parcourue
sans difficultes. Des gens de Carouge annoncerent aux
Polonais que le peuple de Geneve se soulevait pour les deli-

vrer. Les Polonais chercherent done ä gagner du temps en

retardant Failure de leur escorte. Arrives ä la Belotte on

commenqa l'embarquement ; le Ier fevrier au soir, la barque

prit le large 1.

Malgre une surveillance etroite, bien des refugies prirent
la fuite ; ils y reussirent pendant le sejour ä Vesenaz et aussi

sur la route jusqu'ä la Belotte. Ils se cachaient dans les jar-
dins et dans les maisons ; leurs amis suisses tenaient deux
chars ä Vesenaz pour les emmener ä Carouge.

La barque des refugies etait escortee d'une autre barque

chargee de soldats. L'escorte devait empecher les refugies
de s'approcher de la cote savoyarde. Vers une heure de la

nuit, on arriva devant Coppet. Les gardes du rivage ne per-

1 L'arrestation et l'embarquement des Polonais, Th.-E. Nigueler,
p. I - 16 et Registre du Conseil d'Etat du canton de Geneve.
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mirent pas le debarquement ; Kunkler, le commandant de

1'escorte, debarqua avec un autre officier pour aller traiter
avec les autorites de l'endroit. Elles pretendirent que sans

la permission du prefet, el-les n'avaient pas le droit d'auto-
riser le debarquement.

dependant, la situation des refugies n'etait pas des plus
agreable ; des l'arrivee ä C'oppet on avait jete l'ancre, ct
retire les rames et le gouvernail ; la barque, surveillee par
1'escorte, ne bougeait plus. Les refugies mouraient de froid,
manquaient de paille et de place ; il leur etait impossible de

s'etendre. dependant ils esperaient encore etre delivres d'une

faqon ou d'une autre et regardaient anxieusement du cöte
de la Savoie. lis prenaient les lumieres sur les sommets des

montagnes pour des signaux ; mais aucune aide ne vint.
L'escorte se montrait tres prevenante envers les refugies.

Revenu de doppet, Kunkler voulut executer l'ordre qu'il
avait requ de debarquer les refugies. Mais les autorites
pensaient que c'etait imprudent. On fut informe que les

habitants de la petite ville, rejoints par les gens des environs,

se trouvaient dans une grande excitation. II etait prudent

d'aller debarquer dans un endroit plus tranquille. Un
bateau ä vapeur de Geneve remorqua la barque des refugies
jusqu'ä Rolle. Le transport se fit tranquillement et en ordre;
les refugies furent debarques par petits groupes et loges
dans le chateau de Rolle 1.

Les refugies internes etaient presque sans exception des

officiers eprouves et tres capables ; c'etait, an dire d'un des

participants, 1'« elite de lemigration ». Plus tard, la troupe
d'insurges de darouge aurait beaucoup gagne les avoir,
tandis que leur absence priva l'expedition d'un element tres

precieux.

1 Registre du Conseil d'Etat du canton de Geneve (Rapport du
conseiller Kunkler) et Kien, Campte Rendu p. 6.
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Les lecteurs de la Revue historique vaudoise s'interessent

sans doute ä Tissue de Tentreprise. Nous tächerons de la

dessiner brievement mais pour les details nous renvoyons nos

lecteurs ä notre article paru dans la Revue d'histoire\suisse.

Nous savons qu'ä Tunanimite des chefs, le debut de

Tinvasion avait ete fixe au Ier fevrier. II s'agissait avant tout
de s'emparer d'Annecy, ce qui necessitait la prise de Saint-
Julien. Comme la population de Geneve avait eu connais-

sance de ce projet, des le matin une foule nombreuse encom-
brait la route. Nous possedons des temoignages qui nous

donnent une description tres interessante de cette
premiere journee qui fut riche en incidents piquants. La

population, en majorite favorable aux refugies, mani-
festait de toutes parts sa Sympathie. Plan-les-Ouates, entre

Saint-Julien et Carouge, avait ete designe comme place de

rassemblement. Sans cesse des troupes de nationalites tres
differentes y affluaient : Italiens, Polonais, Allemands,
Suisses et Savoyards. L'ordre du jour fixait le depart entre

10 et ii heures de la nuit ; les hommes devaient s'arranger

pour etre prets. Mais dejä vers 9 heures on annonga au

general Ramorino que la cavalerie genevoise s'approchait
et qu'on courait le danger d'etre cerne. Ramorino donna

aussitöt le signal du depart ; un certain nombre de participants

arriva en retard ä la place de rassemblement. Le

gouvernement genevois avait fait des arrestations pendant la

journee ; le nombre des participants se montait ä environ

230. Avec cet effectif, le general n'osait pas attaquer Saint-

Julien ; il decida d'attendre le detachement de Nyon. Mais

ijuelques chefs, avertis des evenements, conseillerent de ne

pas perdre de temps et de marcher contre Saint-Julien avec

les forces disponibles.
Le general ne revint pas sur sa decision et, bientöt, la
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colonne s'avanqa, non pas vers Saint-Julien, mais vers

Bossey qui est un petit village situe a la frontiere. De lä on

prit la route d'Annemasse ; a Etrembieres, pres du pont de

l'Arve, on forca un poste de douane ; avant l'entree dans la

ville il y eut une nouvelle rencontre avec des douaniers.

A Annemasse, la caserne et la douane furent occupees. Maz-

zini et d'autres s'entretenaient avec les habitants. On fit des

discours, lut des proclamations, et chanta des chants patrio-
tiques. Le peuple s'enthousiasmait ; aux cris de « vive la

liberte » on planta un arbre devant l'Hötel de Ville. Quelques

personnes s'attacherent aux insurges, mais ils ne trou-
verent pas ä Annemasse de vrais renforts. L'apres-midi on

marcha sur Ville-la-Grand : c'etait, comme disait le general,

pour operer une jonction avec les refugies de Nyon.
En chemin la population afflua en masse et manifesta la

plus vive Sympathie envers les insurges. Cependant ils

n'etaient pas sans inquietude. Une parade, a laquelle assis-

terent de nombreux bourgeois de Geneve, ranima les

hommes ; c'etait l'effet recherche par le general. Mais dans

le camp installe sur une colline pres de Ville-la-Grand, 1'in-

quietude reprit le dessus. On entendit au loin des coups de

feu ; les hommes se precipiterent sur leurs armes. Ramorino

supposa que l'ennemi etait proche ; mais il ne pensait pas

pouvoir resister ä une attaque et donna l'ordre de traverser
la frontiere. L'alarme s'etant revelee fausse, on revint en

Savoie. Dans le camp la discipline se relächa ; les uns,

fatigues par la marche, etaient couches, d'autres se promenaient

pour se rechauffer ou se tenaient pres des feux de bivouac ;

toutes sortes de rumeurs fantastiques se repandaient.

Une lettre de J. Fazy, de Geneve, annonqa la situation
malheureuse des Polonais arretes ä Nyon ; leur delivrance

semblait peu probable. Le general fit convoquer les chefs

pour un conseil de guerre ; Mazzini, atteint de fievre, ne
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put y assister. Au cours des deliberations, Ramorino pro-
posa de marcher tout le jour dans l'espoir de rencontrer les

refugies de Coppet dans le cas ou i'ls auraient pu se delivrer.
Un autre chef declara que les forces disponibles rendaient

l'entreprise impossible et qu'il fallait se retirer sur territoire
genevois. Cette proposition obtint la majorite de 1'assemblee.

On ordonna aux homines de se disperser et la plupart des

officiers se soumit ä cette decision. Peu apres, tous les

hommes se trouvaient sur territoire suisse.

lis furent escortes par des suisses jusqu'ä la Belotte ou la

population les delivra ; personne ne les empecha de se rendre

a Carouge. Un soulevement ne a Geneve fut apaise par les

mesures du gouvernement et grace a la reaction bien orga-
nisee des bourgeois. Les refugies polonais furent internes ä

la caserne Chantepoulet ä Geneve ; les Italiens resterent en

partie en Suisse, d'autres s'en allerent ä 1'etranger.
En internant les refugies dans la caserne, le gouvernement

genevois avait l'intention de les renvoyer au canton de Vaud;
mais celui-ci fit des difficultes. On fut done oblige de lui

envoyer des delegues, ainsi qu'ä Berne, pour traiter des

conditions d'admissions des refugies.
Les deliberations furent longues ; ce ne fut que vers le

25 fevrier qu'un accord fut conclu entre les representants
des trois cantons. Le canton de Berne consentait ä recevoir

sur son territoire les refugies de Vaud et de Geneve. Les

refugies furent transportes le 6 mars.
On transfera aussi ä Berne les refugies internes a Rolle.

On leur rendit la liberte ä condition de se rendre dans les

localites qu'on leur designa. lis etaient sous la surveillance
de la police et ne pouvaient pas, sans l'autorisation des

autorites, quitter leur domicile.
Dr W. PRECHNER.
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